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Procès- verbal : conseil d’école du jeudi 25 juin 2015 
 

Présents : 

Représentant de la Mairie : Monsieur René Bouillon, Adjoint à l’Education, l’Enfance et la Jeunesse 

Représentants des parents d’élèves : Madame Julie Kobsch, Madame Céline Hodbert, Madame Chloé Bouëxière, Madame Hélène 
Durand 

Enseignantes : Mesdames Carole Joulaud, Valérie Réauté, Sandrine Chatel-Richard et Céline Glémarec (directrice) 

Excusés : 

Monsieur Olivier Bovyn, Inspecteur de l’Education Nationale 

Monsieur André Crocq, Maire de Chavagne 

Madame CélineChappé, Madame Magalie Renoir, Madame Chevignon, Monsieur Yannick Pont, représentants des parents 
d’élèves 

 

1. Approbation du compte-rendu du conseil d’école du 24 mars 2015 et désignation de la 

secrétaire : 

Le compte-rendu du conseil d’école du 24 mars 2015 est approuvé. 

Sandrine Chatel-Richard sera secrétaire de séance. 

 

2. Bilan des actions menées pendant l’année scolaire en lien avec le projet d’école :  

 

Le thème de l’année était  « les métiers ». 

Dans ce cadre, les classes ont effectué la visite de la caserne des pompiers de Mordelles et nous avons 

découvert la ferme pédagogique du moulin du Bois à Chartres de Bretagne. 

 

Les élèves ont assisté en décembre à une séance de cinéma à la Bobine à Bréal-sous-Montfort. 

Les élèves ont participé au Salon de printemps qui s’est déroulé à Chavagne en mars : chaque classe a 

réalisé une œuvre collective qui a été exposée dans les commerces. Une visite du salon a été également 

été faite par les MS et les GS. 

 

Les élèves de MS et de GS se sont rendus à la bibliothèque municipale le lundi après-midi toutes les deux 

semaines pour écouter des histoires, se familiariser avec la bibliothèque et emprunter des livres. Les 

lectures étaient en lien avec le thème des métiers. 

Un emprunt de livres à la BCD de l’école a été organisé toute l’année pour les élèves de l’école. En début 

d’année, Sophie Touchais assurait l’emprunt et la gestion de la BCD. Suite à son changement de poste, 

Floranne Chasselin a pris le relai dans le cadre de son contrat d’EVS. Nous ne savons pour l’heure pas si 

son contrat sera renouvelé et nous ne savons pas comment et si l’emprunt pourra être maintenu l’an 

prochain. 
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Un décloisonnement informatique GS/CM2 a été organisé pendant l’année scolaire. 

Les élèves de Grande Section ont également participé à un cycle natation de 10 séances à la piscine de 

Chartres de Bretagne. Il s’agit d’une initiation (entrée dans l’eau, déplacements et immersion). 

 

3. Bilan des APC : 

 
Les activités pédagogiques complémentaires se déroulaient le mardi et le jeudi de 15h45 à 16h30, pendant 

24 semaines. Tous les élèves de MS et GS ont été vus dans ce cadre cette année. 

Les élèves ont réalisé un bilan langage en prévention, des jeux mathématiques et de coopération ainsi 

qu’une initiation à l’informatique. 

 

4. Budget pour l’année 2015 : 
 

DEMANDES D’INVESTISSEMENT MONTANT ACCORD 

1) Installation d’internet dans toutes les classes ainsi que la BCD Prix inconnu NON 

2) Renouvellement du parc informatique : un ordinateur portable  500€ OUI 

3) Un écran de projection sur trépied  106,90€  OUI 

4) Panneau d’affichage blanc pour la salle atelier (120cm x90cm)  90,47€ OUI 

6) Table ronde enfants  227,35 € OUI 

7) 6 chaises enfants 309,24 € OUI 

8) Petites haies pour l’athlétisme (Pichon) 81,90 € OUI 

9) Structure Actigym avec une Polybase, une rampe, une passerelle, une  
glissière et des barres parallèles et un podium  

1062 € NON 

10) Un petit pont (structure actigym) 289 €  
 

NON 

TOTAL 2666,86 € 1315,86€ 

  
Nous n’avons pas de solution pour équiper les classes avec l’internet.  

Le parc informatique est à renouveler car il est constitué principalement du matériel qui ne sert plus à 

l’école élémentaire, matériel par conséquent vétuste. 

 

5. Préparation de la rentrée 2015 : 

 

* Effectifs : 

 4 TPS : seuls 4 élèves vont être accueillis en TPS. Une dizaine de demandes ont été adressées à 

la directrice. Ce nombre réduit s’explique par des effectifs déjà importants à la rentrée et par 

l’arrivée probable de nouveaux élèves en cours d’année. Les élèves de Toute Petite Section seront 

accueillis dans la classe de Valérie Réauté. 

 33 PS 

 27 MS 

 40 GS 

TOTAL = 104 élèves soit entre 25 et 27 élèves par classe. 



Il y aura également 4 classes l’an prochain : deux classes de PS-GS, une classe de PS-MS et une classe 

de TPS-PS-MS. 

* Personnel de l’école : 

- l’équipe enseignante  reste en place. Il est probable que de nouveaux enseignants soient affectés sur le 

complément de service de Sandrine Chatel-Richard  et sur la décharge de direction de Céline Glémarec. 

- les ATSEM restent en poste l’an prochain. 

Demande des parents élus pour qu’elles soient présentes lors de la réunion de rentrée. 

- EVS : Floranne Chasselin est dans l’inconnue pour l’instant. Les emplois de vie scolaire ne seront pas 

forcément reconduits à la rentrée prochaine. Elle est très utile et précieuse pour l’école : elle assure 

l’ouverture de la porte, la surveillance des poussettes le matin, le standard téléphonique, fournit un appui 

matériel et administratif, assure le dépôt des chèques de l’OCCE à la banque, gère les commandes et les 

courses, permet un lien avec les familles. Elle est présente depuis janvier 2014 et son éventuel non-

renouvellement nous laissera de nombreuses tâches à réaliser. 

- AVS : deux AVS seront présents l’an prochain à l’école. 

 

6. Sécurité (exercice  incendie et PPMS) ; 

 

- Exercice incendie : réalisé le 9 juin 2015 l’après-midi à la fin du temps de sieste – évacuation dans le 

calme et en bon ordre en 1 minute et  31 secondes 

- PPMS : exercice réalisé ce mercredi 24 juin – 4 minutes et 45 secondes pour que les élèves soient 

rassemblés dans le restaurant scolaire et comptés. 

 

7. Travaux d’été dans les locaux : 

 
TRAVAUX Accord Budget 

Enlèvement du bac à sable et installation de quatre carrés de jardinage à la place Oui 500€ 

Enlèvement des râteliers pour ranger les vélos et des barrières de la cour de 
l’école 

Fait - 

Affiner le marquage au sol dans la cour de récréation Oui - 

Repeindre la classe jaune Oui 800€ 

Résoudre les problèmes d’humidité au niveau des puits de lumière dans les 
classes 

Fait - 

Installation d’un système de rangement des tapis dans la salle de motricité Fait - 

Système de chauffage pour les dortoirs Pas de 
solution à 

ce jour 

- 

Remplacer les dalles du plafond près de la classe orange Oui - 

Aménagement de la salle de restauration pour les adultes Oui 500€ 

 
* Chauffage dans les dortoirs : il n’y a pas de solution trouvée pour chauffer les dortoirs avant les vacances 

de la Toussaint et après les vacances de printemps. 

 

* L’aménagement de la salle de restauration a été demandé car l’équipe enseignante ne dispose pas de 

salle de réunion, la salle atelier étant occupée le midi par le personnel communal et enseignant qui déjeune 



au restaurant scolaire. A plusieurs reprises cette année nous avons dû aménager la BCD pour accueillir les 

équipes éducatives. Cet aménagement est en attente car pour l’instant la petite salle de restauration dans 

laquelle devait être déplacée la salle pour adultes sert aux élèves. Monsieur Bouillon approuve la demande 

des enseignantes mais ne dispose pas de solution. 

 

La problématique du restaurant scolaire reste à l’étude. Les parents élus posent la question de savoir si 

deux services peuvent  être mis en place en maternelle pour atténuer la nuisance sonore générée lors des 

repas. 

Monsieur Bouillon réaffirme la nécessité de travailler sur le temps du midi. Il précise également qu’une 

étude est lancée sur les équipements de la rue de la croix verte (écoles publiques, restaurant scolaire, 

centre de loisirs, bibliothèque). La croissance démographique de Chavagne va avoir un impact sur l’école 

dans les années à venir. 

La directrice précise qu’à la rentrée une organisation privilégiant de bonnes conditions sur le temps du 

déjeuner pour les élèves de TPS et de PS serait souhaitable. Jusqu’à peu, les élèves allant à la sieste 

étaient réunis dans la petite salle de restauration, ce qui permettait une bonne adaptation des élèves à la 

cantine et les mettait en situation de calme avant le temps de repos. 

 
8. Questions diverses : 

 
* Est-il possible d’avancer la date des élections des représentants des parents d’élèves ? Non, car le 

calendrier est national et doit être respecté. 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Signature de la directrice :     Signature de la secrétaire de séance : 

    

C. Glémarec       Sandrine Chatel-Richard

        

 


